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Lexique
Agrément : statut attestant du caractère formateur du lieu de stage ou du praticien-maître de stage 
des universités pour l'accueil en stage, tel que prévu par les maquettes de formation des étudiants 
de troisième cycle inscrits dans les spécialités, options et formations spécialisées transversales pour 
lesquelles il est accordé.

Agrément principal : se dit d’un agrément dont la spécialité correspond à la spécialité d’appel du 
terrain de stage auquel il est rattaché.
NB: L’agrément principal au titre de la spécialité correspond à la qualification du praticien. 
L’agrément principal est délivré au praticien et non au service.

Agrément complémentaire : se dit d’un agrément dont la spécialité diffère de la spécialité d’appel 
du terrain de stage  auquel il est rattaché (ex : Pédiatrie en agrément complémentaire, enseignée 
sur un terrain agréé pour la Médecine d’urgence en spécialité d’appel).

Agrément fonctionnel ou optionnel : relatif aux agréments pour les formations spécialisées 
transversales (FST) ou les options.

> un étudiant est autorisé à suivre, au choix, une option ou une FST;
> l'option ou la FST est accomplie au cours de la phase d'approfondissement de la spécialité 

de l’étudiant.



Lexique (suite)
Responsable terrain de stage (RTS) : médecin hospitalier qui accueille en stage des étudiants de 
2° et 3° cycle. Dans les applications SiiMOP, par souci de praticité, un « RTS » renvoie à tous les 
médecins praticiens et hospitaliers qui sont responsables d’un terrain de stage, sauf dans les cas où 
l’expression « praticien » est spécifiquement employée pour se référer aux médecins libéraux.

SiiMOP Agréments : l’applicatif permettant de déposer les demandes d’agrément des RTS – MSU, 
sur lesquelles les coordonnateurs et les représentant d’internes émettent un avis ; ces demandes 
étaient anciennement traitées par le logiciel Epidaure hérité de la faculté de Strasbourg. La 
campagne d’agrément concerne les agréments ancien et nouveau régime. Médecin agréé ou maître 
de stage universitaire (MSU), exerçant en ambulatoire ou au sein d’un établissement privé autre que 
d’intérêt collectif et qui obtient un agrément pour accueillir des étudiants de 2° et 3° année ou 
résidents en formation.

Open Data: référentiel officiel des données de santé. Les données praticiens, RTS et 
établissements issues de l’open data sont non-modifiables.

 



Principe général

Se connecter à SiiMOP Agrément1

S’identifier en tant que responsable terrain

Saisir le formulaire de demande d’agrément

Soumettre sa demande à la Scolarité

Suivre le traitement de sa demande

2

3

4

5



Se connecter à 
SiiMOP Agrément



Saisir l’adresse de connexion à 
l’application dans votre navigateur:

cockpit.uness.fr/agrement 

Adresse de connexion

L’accès à SiiMOP Agrément ne requiert pas d’authentification dans 
l’environnement Uness. La demande peut donc être faite par le 

Responsable de Terrain de Stage ou son représentant. 



Adresse de connexion (suite)

L’utilisateur arrive sur la 
page d’accueil du 

responsable de terrain de 
stage.



S’identifier en tant que 
responsable de terrain 
de stage



Sélection de la subdivision

Sélectionner la 
subdivision* du 

Responsable depuis le 
menu déroulant ou 
saisir la ville dans le 
champ de recherche.

* La subdivision 
correspond au 
territoire couvert 
par un CHU. 



Sélection de la subdivision (suite)

 Zone d’information à 
l’intention des responsables 

de terrain de stage, 
spécifique à chaque 

subdivision et renseignée 
par votre administration.



Identification du responsable terrain

Saisir le nom du 
responsable, son n° RPPS 
ou son adresse email dans 

la zone d’identification le 
concernant.

1

2

NB : la recherche 
du RTS se fait 
dans l’Open data, 
le référentiel 
officiel des 
données de santé 
à l’échelle 
nationale.



Identification du responsable terrain (suite)

 Sélectionner le 
Responsable correspondant.

Le n° RPPS permet de 
distinguer les cas 

d’homonymie.

NB : Si le nom du 
Responsable 
concerné 
n’apparaît pas, 
contacter votre 
administration 
(faculté ou ARS).



Identification du responsable terrain (suite)

Retour à la page 
d’accueil.

L’utilisateur est 
redirigé vers le 
tableau de bord du 
Responsable de 
terrain de stage.



Cas 1 : responsable inconnu de l’environnement uness

NB : l’adresse 
email permet au 
gestionnaire 
scolarité de créer 
le responsable 
terrain dans 
l’environnement 
Uness.

Saisir son adresse  
email dans le champ 

libre. 
1 Possibilité d’ajouter 

des adresses 
secondaires. 2

3



Cas 2 : responsable connu de l’environnement uness

NB : en cas 
d’erreur dans 
l’adresse email 
principale, 
contacter son 
gestionnaire 
scolarité.

Adresse email 
pré-remplie.Liste des 

agréments en 
cours du 

responsable 
terrain.

Cliquer sur un 
agrément pour 

afficher le détail. 



Faire une première 
demande d’agrément
(nouveau RTS)



Nouvelle demande

Cliquer pour accéder au 
formulaire de demande.

Adresse email 
renseignée. 1

2



Cas 1 : demande pour un terrain en libéral 

3

Sélectionner la demande 
d’agrément pour un terrain 

en libéral.
1

Corriger les informations sur 
l’établissement si 

nécessaire.

Visualisation 
de la 

progression 
de la 

demande.

Retour au 
tableau de 

bord du 
responsable.

2



Cas 2 : demande pour un terrain hospitalier 

3

Sélectionner la demande 
d’agrément pour un terrain 

hospitalier.

1

Saisir le nom de 
l’établissement, 

le numéro 
FINESS ou le 

numéro SIRET.

2

Retour au 
tableau de 

bord du 
responsable.

Visualisation 
de la 

progression 
de la 

demande.



Cas 2 : demande pour un terrain hospitalier (suite)

Sélectionner l’établissement 
dont dépend le terrain de 

stage.

NB : dans le cas où 
l’établissement ne 
figurerait pas dans 
la liste, même après 
une nouvelle 
recherche, 
contacter votre 
administration.

Relancer la recherche avec 
un autre mot-clé dans le 

libellé si l’établissement ne 
figure pas dans la liste.



Cas 3 : demande pour un terrain extra-hospitalier 

3

Sélectionner la demande 
d’agrément pour un terrain 

extra-hospitalier.

1

Saisir le nom de 
l’établissement 
ou le numéro 

SIRET.

2

Retour au 
tableau de 

bord du 
responsable.

Visualisation 
de la 

progression 
de la 

demande.



Cas 3 : demande pour un terrain extra-hospitalier (suite)

Relancer la recherche avec 
un autre mot-clé dans le 

libellé si l’établissement ne 
figure pas dans la liste.

Sélectionner l’établissement 
dont dépend le terrain de 

stage.

NB : dans le cas où 
l’établissement ne 
figurerait pas dans 
la liste, même après 
une nouvelle 
recherche, 
contacter votre 
administration.



Création du terrain 

NB : cette étape 
permet de relier 
l’agrément au 
terrain dont il 
dépend.

Exemple pour 
un agrément 

praticien.



Création du terrain (suite)
Saisir le libellé du terrain 

de stage (obligatoire).

Adresse du terrain pré-
remplie.

Possibilité de modifier 
l’adresse du terrain.

1

2

NB : L’adresse du 
terrain est pré-
remplie par défaut 
avec celle de 
l’établissement.



Création du terrain (suite)

Choix de l’activité 
pratiquée sur le terrain 

(obligatoire). Informations 
complémentaires.

NB : le libellé 
« Activité du 
terrain de 
stage » se 
réfère à l’activité 
du cabinet ou du 
service.

1
3

Plusieurs activités 
possibles.

2



Formulaire de demande 

Choix de la spécialité de 
l’agrément demandé 

(obligatoire).
1

Choix de la phase (ne s’applique pas aux 
demandes d’agréments fonctionnels (FST) 

ou optionnels (options).

2

Préciser le type 
d’agrément (sélection par 
défaut : nouvel agrément).

3

NB : il faut faire 
une seule 
demande par 
indication (ex : 
SAMU/SMUR 
pour Médecine 
d’urgence).



Formulaire de demande (suite)

Cocher les trois 
engagements pour pouvoir 

valider la demande. 2

1



Chargement des fichiers 

NB : En fonction des 
spécialités, des 
phases et des 
subdivisions, les 
responsables peuvent 
être amenés à 
charger et / ou 
télécharger des 
fichiers.

Formulaires 
de la faculté 

à télécharger.

Chargement 
des fichiers 

par le 
responsable 

terrain.



Chargement des fichiers (suite)
1

2

Cliquer pour télécharger le 
formulaire déposé par 
votre administration.

Formulaire téléchargé prêt 
à remplir selon le format.



Chargement des fichiers (suite)

Sélectionner le fichier 
à charger.

2

Cliquer pour joindre un 
fichier à la demande 

d’agrément.1



Possibilité de 
supprimer le 

fichier.

Affichage du fichier 
sélectionné.

Chargement des fichiers (suite)

Cliquer pour valider le 
chargement du / des 

fichiers.
Possibilité de joindre 

un autre fichier.1

2



Chargement des fichiers (suite)

Confirmation de 
chargement du 

fichier joint.



Validation de la demande 

Récapitulatif 
de la 

demande 
d’agrément.

Possibilité de 
modifier la 

demande en 
cliquant sur 
un élément 

du fil 
d’Ariane.

Cliquer pour soumettre 
la demande à la 

Scolarité.



Validation de la demande (suite)

NB : Une fois la 
demande soumise, 
son statut passe de 
« en cours de saisie » 
à « en attente de 
validation » par la 
Commission. 
La demande ne sera 
donc plus éditable.



Validation de la demande (suite)

Retour au 
tableau de bord 
du responsable 

terrain.

La demande 
nouvellement créée 
n’est plus éditable.

NB : La demande doit 
ensuite être traitée par 
la Scolarité, le 
coordonnateur et les 
représentants 
d’internes.



Demander 
un nouvel agrément



Trois cas de nouvel agrément

Liste des différents 
agréments sur un 

même terrain.

Tableau de bord d’un 
responsable déjà agréé.

Cas 1 : agrément 
sur le même 

terrain.

Cas 2 : agrément 
sur un autre 

terrain.Cas 3 : agrément sur un 
autre établissement.



Cas 1 : nouvel agrément sur le même terrain

Cliquer pour accéder au 
formulaire de demande 

d’agrément sur un même 
terrain.

Terrain sur lequel le 
responsable a déjà 
d’autres agréments.



Cas 1 : nouvel agrément sur un même terrain (suite)

Possibilité de 
modifier l’adresse du 

terrain. 

Possibilité de 
supprimer ou ajouter 

une activité au 
terrain. 

Possibilité de 
modifier le libellé du 

terrain. 

1

2

3

4

Se référer aux étapes 
« Formulaire de 
demande » et 
« Chargement des 
fichiers » pour la suite 
(diapo 27 et 
suivantes).



Cas 2 : agrément sur un autre terrain

Cliquer pour accéder au 
formulaire de demande 

d’agrément sur un autre 
terrain dans le même 

établissement .

Terrain sur lequel le 
responsable a déjà 
d’autres agréments.



Cas 2 : agrément sur un autre terrain (suite)

Recherche du terrain 
depuis la liste :
• par nom ou numéro 
de terrain ; 
• directement depuis la 
liste des terrains.

Création d’un nouveau 
terrain. 

Deux options :
•   choix du terrain 
parmi la liste des 
terrains de la base de 
données de l’Uness ;
•   création d’un autre 
terrain (2).

1

2

1

2



Cas 2 : agrément sur un autre terrain (suite)

Se référer aux étapes 
« Formulaire de 
demande » et 
« Chargement des 
fichiers » pour la suite 
(diapo 27 et 
suivantes).



Cas 3 : agrément sur un autre établissement

Cliquer pour accéder au 
formulaire de demande 

d’agrément sur un autre 
établissement.

Terrain sur lequel le 
responsable a déjà 
d’autres agréments.



Cas 3 : agrément sur un autre établissement (suite)

Se référer aux cas 
des différentes 
demandes en 
fonction du type 
d’établissement 
(diapos 19, 20, 22).



Renouveler
un agrément en cours



Sélection de l’agrément

Cliquer sur l’agrément 
à renouveler pour 
afficher le détail.

Agréments classés par 
ordre chronologique, 

en fonction de leur 
date de fin (le plus 

récent en haut de la 
liste).



Sélection de l’agrément (suite)

NB : un 
agrément échu 
peut être 
renouvelé.

Le détail de l’agrément 
affiche sa date de fin.



Sélection de l’agrément (suite)

Se référer aux étapes 
« Formulaire de 
demande » et 
« Chargement des 
fichiers » pour la suite 
(diapo 27 et 
suivantes).

Sélectionner 
« Renouvellement » 
et préciser le motif 
de la demande de 
renouvellement.

Sélectionner la 
spécialité.

1

2



Suivi de la demande



Statut des demandes dans le tableau de bord

Demandes en 
cours de saisie : 

demandes 
commencées par le 
Responsable mais 

non encore 
soumises à la 

Scolarité.

Demandes en attente de validation : 
demandes soumises à la Scolarité par 
le responsable terrain mais pas encore 
validées par la Commission d’agrément.



Statut des demandes dans le tableau de bord (suite)

A venir : information 
sur les étapes de 
validation de la 
demande par la 
Commission 
d’agrément.



Modification de la demande

Les demandes en 
cours de saisie 
peuvent toujours 
être modifiées ou 
supprimées.

Cliquer pour 
supprimer la 
demande. 

Cliquer pour voir 
et 

éventuellement 
modifier la 
demande. 



Merci de votre 
attention.
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